


































































Maître d'Ouvrage : Commune de VAL D’ARCOMIE 
 Mairie – Le Bourg de Loubaresse 
 15 320 VAL D’ARCOMIE 
 
Opération :  Rénovation d’une salle socio-culturelle avec 

hébergement  à St Marc                      
 15 320 VAL D’ARCOMIE 
 
Maître d'œuvre : BESSIERES Stéphane – CONCEP’T 
 Architectes DPLG 
 12 Rue de La Chicane 
 48 200 SAINT CHELY D’APCHER 
 
Titulaire du Marché : COMBES Pascal 
 6, Rue du L’Ander 
 15 100 St FLOUR 
 
 

AVENANT  N°01 

 
  
LOT  N° 02: CHARPENTE BOIS 
 

Date de Notification de Marché   : 17/12/2018 
Délai d'Exécution tous corps d'état (hors préparation) : 10 mois 

Montant du Marché Initial  H.T.   : 9 565,27 € 
Montant cumulé suivant les précédents Avenants   : 9 565,27 € 

Avenant n°  : 01 
Avec incidence sur le montant du marché  :   
Sans incidence sur le montant du marché   :   

MONTANT EN MOINS H.T.      -  0,00 € 

MONTANT EN PLUS H.T.      + 4 969,42 € 
 

Nouveau montant H.T. du marché compte tenu de cet Avenant : 14 534,69 € 
 
 
°  ARTICLE 1 : PRIX  ° 

 
Le présent Avenant a pour objet de proposer un nouveau prix global et forfaitaire compte tenu du 
rapport justificatif établi par le maître d’œuvre  «devis de l’entreprise joint à l’avenant» 
 

Rapport détaillé du Maître d’œuvre: 
 
 



Définition des travaux modificatifs ou supplémentaires : 
L’option de couverture de la terrasse créée, prévue au marché de travaux était souhaitée par la 
maitrise d’ouvrage mais non prise en compte dans le total, le devis joint en annexe indique les 
travaux supplémentaires, avec le remplacement des poteaux galvanisés prévue initialement par des 
poteaux bois afin de diminuer le cout global et permettre le contreventement de la structure par 
l’ajout de contrefiche. 
Compte tenu du présent Avenant les travaux sont rémunérés par application d'un prix global et 
forfaitaire. 
 
 
LOT  N° 02: CHARPENTE BOIS 

ENTREPRISE : COMBES Pascal 

 
 

 MONTANT H.T TVA 20% ( autre taux de      
 TVA ) MONTANT T.T.C 

 MARCHE INITIAL 9 565,27 1 913,05  11 478,32 
 AVENANT N° 1 4 969,42 993,88   5 963,30 
 AVENANT N° 2      
 AVENANT N° 3           
 NOUVEAU  MONTANT 14 534,69 € 2 906,93 €  17 441,62 € 

 
 
 
°  ARTICLE 2 : DELAIS. 
Sans modification des délais d'exécution tous corps d'état.  
Avec modification des délais d’exécution tous corps d’état.  
(si modification des délais joindre le nouveau calendrier d’exécution ) 
 
°  ARTICLE 3 : CLAUSES. 

Toutes clauses (C.C.A.P.) et conditions générales du marché initial demeurent applicables pour 
autant qu'elles ne sont pas contraires aux nouvelles dispositions contenues dans le présent Avenant 
lesquelles prévalent en cas de contestation. 
 
°  ARTICLE 4 : DIVERS. 

Le présent avenant ne deviendra définitif qu’après visa du Maître de l’ouvrage.  
Fait en Un Seul Original, 
 
La Personne Responsable       Dressé par le,             Pour l'Entreprise 

du Marché       Maître d’œuvre     Mention manuscrite 
               "Lu et approuvé" 
A  USSEL, le                                A St Chély d’Apcher, le 12/09/19              A USSEL, le                                



Opération : Rénovation d’une salle socio-culturelle avec 
hébergement  à St Marc                      

 15 320 VAL D’ARCOMIE  
  
 
Maître d'œuvre : BESSIERES Stéphane – CONCEP’T 
 Architectes DPLG 
 12 Rue de La Chicane 
 48 200 SAINT CHELY D’APCHER 
 
Titulaire du Marché : COMBES Pascal 
 6, Rue du L’Ander 
 15 100 St FLOUR 
  
 
 
 

ORDRE DE SERVICE  N° 02 
 
 
Mr                 , 

Agissant au Nom et pour le Compte de  : COMBES Pascal 
 6, Rue du L’Ander 
 15 100 St FLOUR 
    
est invité par le Présent Ordre de Service à réaliser les travaux concernant la rénovation d’une salle 
socio-culturelle avec hébergement à St Marc – 15320 VAL D’ARCOMIE 
Pour la réalisation du Lot  n°02 – CHARPENTE BOIS suivant avenant n° 01. Sans modification 
des délais global d’exécution. 
 
Commencement des Travaux :  
L'Entreprise commence les travaux après visa du Maître de l’ouvrage. 
 
 SAINT CHELY D'APCHER, le 12/09/19 
 

            Le Maître d’ouvrage Le Maître d’œuvre 
COMMUNE DE VAL D’ARCOMIE                                   BESSIERES Stéphane – CONCEP’T 
 P.O. 
  
 
 
………………………………………………………………………………………………………. 

NOTIFICATION 
 
L'entrepreneur soussigné reconnaît avoir reçu le présent Ordre de Service n°02 
en date du  

   Signature et Cachet de l'Entreprise 



    

  

 

COMBE PASCAL - 6 PLACE DU L ANDER 15100 SAINT FLOUR - Email : pascal.combe2@orange.fr - Code NAF (APE) 4332A

- N° RM Décennale Générali N°AR141116 Agence Saint Flour RGE QUALIBAT E126761 - SARL au capital social de 7700 €

- Siret : 42449511700014 - N° TVA FR08424495117

Libellé Qté Unité PU HT Rem. Montant HT TVA

02.9.1.1 Ferme couranteART00000245 - 1,20 1 350,00 € 0,00% 1 620,00 € 20,00%

02.9.1.2 PannesART00000246 - 0,77 1 150,00 € 0,00% 885,50 € 20,00%

02.9.1.3 ChevronsART00000247 - 0,86 1 050,00 € 0,00% 903,00 € 20,00%

02.9.1.4 Poteaux boisART00000248 - 11,00 25,00 € 0,00% 275,00 € 20,00%

02.9.2.1 VoligeART00000249 - 35,72 36,00 € 0,00% 1 285,92 € 20,00%

Devis gratuit

Le montant total s'élève à cinq mille neuf cent soixante-trois euros et trente centimes

Détail de la TVA

Code Base HT Taux Montant

Normale 4 969,42 € 20,00% 993,88 €

Règlement Chèque

Echéance(s)

Bon pour accord

Date et signature

Total HT 4 969,42 €

TVA 993,88 €

Total TTC 5 963,30 €

DEVIS

N° : DEV00000023

Date : 13/09/2019

N° client : CLT00000015

Devis valable jusqu'au
12/11/2019COMMUNE DE VAL D'ARCOMIE

Mairie - Le bourg de LOUBARESSE

15320 VAL D'arcomie

 SARL COMBE PASCAL

6 PLACE DU L ANDER

15100 - SAINT FLOUR

Siret : 42449511700014

Email : pascal.combe2@orange.fr

Monsieur Pascal COMBE - Gérant







Maître d'Ouvrage : Commune de VAL D’ARCOMIE 
 Mairie – Le Bourg de Loubaresse 
 15 320 VAL D’ARCOMIE 
 
Opération :  Rénovation d’une salle socio-culturelle avec 

hébergement  à St Marc                      
 15 320 VAL D’ARCOMIE 
 
Maître d'œuvre : BESSIERES Stéphane – CONCEP’T 
 Architectes DPLG 
 12 Rue de La Chicane 
 48 200 SAINT CHELY D’APCHER 
 
Titulaire du Marché : SARL PARATIAS Thierry 
 Place du Foirail 
 15 320 RUYNES EN MARGERIDE 
 
 

AVENANT  N°01 

 
  
LOT  N° 03: COUVERTURE ET BARDAGE ZINC 
 

Date de Notification de Marché   : 17/12/2018 
Délai d'Exécution tous corps d'état (hors préparation) : 10 mois 

Montant du Marché Initial  H.T.   : 8 535,96 € 
Montant cumulé suivant les précédents Avenants   : 8 535,96 € 

Avenant n°  : 01 
Avec incidence sur le montant du marché  :   
Sans incidence sur le montant du marché   :   

MONTANT EN MOINS H.T.      -  0,00 € 

MONTANT EN PLUS H.T.      + 6 804,26 € 
 

Nouveau montant H.T. du marché compte tenu de cet Avenant : 15 340,22 € 
 
 
°  ARTICLE 1 : PRIX  ° 

 
Le présent Avenant a pour objet de proposer un nouveau prix global et forfaitaire compte tenu du 
rapport justificatif établi par le maître d’œuvre  «devis de l’entreprise joint à l’avenant» 
 

Rapport détaillé du Maître d’œuvre: 
 
 



Définition des travaux modificatifs ou supplémentaires : 
Le bâtiment existant présentant des fuites et des désordre sur les chéneaux d’évacuations au niveau 
des croupes et des cheminées, il a été décidé, afin d’assurer la pérennité du bâtiment la réfection de 
ces postes. D’autre par l’option de couverture de la terrasse créée, prévue au marché de travaux 
était souhaitée par la maitrise d’ouvrage mais non prise en compte dans le total, le devis et l’extrait 
de marché de travaux joint en annexe indiquent les travaux supplémentaires. 
Compte tenu du présent Avenant les travaux sont rémunérés par application d'un prix global et 
forfaitaire. 
 
 
LOT  N° 03: COUVERTURE ET BARDAGE ZINC 

ENTREPRISE : SARL PARATIAS Thierry 

 
 

 MONTANT H.T TVA 20% ( autre taux de      
 TVA ) MONTANT T.T.C 

 MARCHE INITIAL 8 535,96 1 707,19  10 243,15 
 AVENANT N° 1 6 804,26 1 360,85   8 165,11 
 AVENANT N° 2      
 AVENANT N° 3           
 NOUVEAU  MONTANT 15 340,22 € 3 068,04 €  18 408,26 € 

 
 
 
°  ARTICLE 2 : DELAIS. 
Sans modification des délais d'exécution tous corps d'état.  
Avec modification des délais d’exécution tous corps d’état.  
(si modification des délais joindre le nouveau calendrier d’exécution ) 
 
°  ARTICLE 3 : CLAUSES. 

Toutes clauses (C.C.A.P.) et conditions générales du marché initial demeurent applicables pour 
autant qu'elles ne sont pas contraires aux nouvelles dispositions contenues dans le présent Avenant 
lesquelles prévalent en cas de contestation. 
 
°  ARTICLE 4 : DIVERS. 

Le présent avenant ne deviendra définitif qu’après visa du Maître de l’ouvrage.  
Fait en Un Seul Original, 
 
La Personne Responsable       Dressé par le,             Pour l'Entreprise 

du Marché       Maître d’œuvre     Mention manuscrite 
               "Lu et approuvé" 
A  USSEL, le                                A St Chély d’Apcher, le 12/09/19              A USSEL, le                                



Opération : Rénovation d’une salle socio-culturelle avec 
hébergement  à St Marc                      

 15 320 VAL D’ARCOMIE  
  
 
Maître d'œuvre : BESSIERES Stéphane – CONCEP’T 
 Architectes DPLG 
 12 Rue de La Chicane 
 48 200 SAINT CHELY D’APCHER 
 
Titulaire du Marché : SARL PARATIAS Thierry 
 Place du Foirail 
 15 320 RUYNES EN MARGERIDE 
  
 
 
 

ORDRE DE SERVICE  N° 02 
 
 
Mr                 , 

Agissant au Nom et pour le Compte de  : SARL PARATIAS Thierry 
 Place du Foirail 
 15 320 RUYNES EN MARGERIDE 
    
est invité par le Présent Ordre de Service à réaliser les travaux concernant la rénovation d’une salle 
socio-culturelle avec hébergement à St Marc – 15320 VAL D’ARCOMIE 
Pour la réalisation du Lot  n°03 – COUVERTURE ET BARDAGE ZINC suivant avenant n° 01. 
Sans modification des délais global d’exécution. 
 
Commencement des Travaux :  
L'Entreprise commence les travaux après visa du Maître de l’ouvrage. 
 
 SAINT CHELY D'APCHER, le 12/09/19 
 

            Le Maître d’ouvrage Le Maître d’œuvre 
COMMUNE DE VAL D’ARCOMIE                                   BESSIERES Stéphane – CONCEP’T 
 P.O. 
  
 
 
………………………………………………………………………………………………………. 

NOTIFICATION 
 
L'entrepreneur soussigné reconnaît avoir reçu le présent Ordre de Service n°02 
en date du  

   Signature et Cachet de l'Entreprise 



Siret : 44283402400014 - APE : 4391B - N° TVA intracom : FR75442834024 - SARL au capital de : 15 000,00 €

1 sur 1

COMMUNE VALD'ARCOMIE

LOUBARESSE

15320 VAL D'ARCOMIE

Code client

COMVAL

Date

20/08/2019

Numéro

DE00000222

Date de validité

18/11/2019

Devis

Rue du Foirail

15320  RUYNES EN MARGERIDE

Tél : 04.71.23.42.82

Fax : 04.71.23.48.00

Email : thierry.paratias@Wanadoo.fr

TVAMontant HTP.U. HTUnitéQtéDescription

0,000,000,000,00Ré no va tio n d 'une  sa lle  so c io -culture lle  a ve c  Hé b e rg e me nt                                                                         
T ra va ux sup p lé me nta ire                                                                                                                                                                                                   
Lo t No  3 Co uve rture  e t Ba rd a g e  zinc  

20,00640,00320,00U2,00Réfection Abergement de cheminée en zinc prépatiné compris solin 
au mortier et dépose des existants 

20,0098,8026,00ML3,80Tuyaux de descente en zinc diamètre 80

20,0036,0012,00U3,00Coudes diamètre 80

20,0079,2022,00ML3,60Solin (faitage)

Devis gratuit. Les prix TTC sont établis sur la base des taux de TVA en vigueur à la date de remise de l'offre. Toute variation de ces taux sera répercutée sur 
les prix.

Modalités de paiement :  
- Acompte de 30 % au début du chantier 
- Situation en cours de travaux 
- Solde à la fin du Chantier

Taux Base HT Montant TVA

170,80854,0020,00

Pour le client (signature précédée de la mention :
Lu et approuvé, bon pour accord)

Total HT

Total TVA

Total TTC

Acomptes

Net à payer

854,00

170,80

1 024,80

0,00

1 024,80 €















0,00 €

1 / 1

Siret : 418 048 302 00040 - SARL au capital de 18330€ - Naf : 3312Z
NII : FR 0541 8048 302 - IBAN : FR76 1680 6001 0003 7365 9800 194 - BIC : AGRIFRPP868

COMMUNE NOUVELLE DE VAL
D'ARCOMIE

Mairie de Val d’Arcomie

Bourg de Loubaresse

15320 Val d’Arcomie

DEVIS

Mode de règlement

Chèque au comptant

Code client

COM15

Date

27/08/2019

Numéro

DE2019000146

Date échéance

5 avenue du Maréchal Leclerc

   63800 - Cournon d'Auvergne

Tél  : 04 73 145 145 

Fax :  04 73 145 146

Code TVAMontant HTP.U. HTQtéDescription

0,000,00Dossier Site Isolé

DIV 20,00350,00350,001,00Antenne faisceau hertzien avec Radom

MANTBOX 19S 20,00597,00199,003,00Antenne 5GHz 19dBi dual polarization 720Mhz SFP, PSU and PoE

FOURNITURES 20,00250,00250,001,00Fournitures diverses - Fixation, câbles, ...

RB960PGS-PB 20,0092,0092,001,00RouterBoard PowerBox Pro - 800MHz CPU, 128MB RAM, 5x Gigabit 
Ethernet, PoE 802.3af/at

RBLHGR AND
R11E-4G

20,00140,00140,001,00LHG 4G Kit

BATONDULEUR 20,00250,00250,001,00Pack Batterie 24V

DIV 20,00200,00200,001,00Pile photovoltaïque

DIV 20,00120,00120,001,00Injecteur POE with UPS feature. 12V battery connectors.

ST 20,001 500,001 500,001,00Poteau Alu 12m (pose incluse)

ISL 20,001 160,001 160,001,00Paramètre et configuration

Escompte pour règlement anticipé : 0%
En cas de retard de paiement, une pénalité égale à 3 fois le taux d'intérêt légal sera exigible (Décret 2009-138 du 9 février 2009).
Pour les professionnels, une indemnité minimum forfaitaire de 40 euros pour frais de recouvrement sera exigible (Décret 2012-1115 du 9 octobre 2012).

Taux Base HT Montant TVA

931,804 659,0020,00

Total HT Net

Total TVA

Total TTC

Acomptes

Net à payer

Solde dû

4 659,00

931,80

5 590,80

5 590,80 €


































































































